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Bienvenue au CHU UCL Namur

LIVRET D’ACCUEIL
Assistants

 , Godinne



PLAN DU SITE DE GODINNE



SE RENDRE À L’HÔPITAL

Adresse de la clinique : Avenue Docteur Gaston Thérasse, 1 à 5530 Yvoir

Parking 
Un parking gratuit se trouve sur le site de la clinique. 

Transport en commun
Un service de navette est mis à disposition des patients, de leurs visiteurs et des membres du 
personnel entre le site de Godinne et la gare de Lustin, du lundi au vendredi (pas le week-end), à 
chaque arrivée ou départ de train à Lustin. Son horaire est disponible en annexe. Ce transport est 
gratuit sur présentation de votre badge.   

Le TEC (ligne 4) assure la liaison Namur gare – CHU UCL Namur site de Godinne – Namur gare. Le 
folder reprenant les horaires est disponible à l’accueil central.

LOGEMENT
Informations générales
Il existe deux logements : des chambres à la maison d’accueil avec sanitaires privés et des 
chambres aux hêtres pourpres où les sanitaires sont communs. 
Le prix de la chambre varie en fonction des prestations.
Il vous est demandé d’utiliser votre chambre en bon père de famille et d’occuper les lieux 
personnellement (aucune sous location n’est permise). 
Il est formellement interdit de se domicilier à l’adresse du bâtiment où votre chambre se trouve. 

Entretien
Il est assuré une fois par semaine par le personnel du service entretien. Nous vous demandons de 
bien vouloir ranger vos effets personnels pour permettre au service entretien de réaliser son travail 
de façon efficace et correcte.

Si votre chambre n’est pas rangée, le nettoyage ne pourra s’effectuer.
 

Une paire de draps de lit sera déposée dans votre chambre une semaine sur deux; les draps sales 
sont repris le même jour.
 

La mise en ordre de votre chambre vous incombe. 
 

Nous vous demandons de maintenir les lieux et le mobilier commun (frigos, sanitaires, …) en bon 
état de propreté. 
 

Veuillez évacuer vos vidanges et votre vaisselle par vos propres moyens. 
Sécurité et hygiène
Il est interdit de :
 > cuisiner dans les chambres ;
 > d’utiliser des appareils alimentés au gaz ainsi que réchauds et plaques électriques ;
 > de vider huiles et matières grasses dans les installations sanitaires, conduites de    
décharges, tuyaux,... 

Calme et silence
Les logements doivent être paisibles en tout temps et le calme absolu doit y régner à partir de 22 
heures. Sans l’autorisation de la direction, aucune soirée ou souper ne seront organisés.

Si vous êtes logé(e) dans le bâtiment « Les Hêtres Pourpres », vous devez 
vous présenter à votre arrivée chez Monsieur GERDAY, concierge des lieux.



VOTRE ARRIVÉE

Accueil 

Vos clés et la convention de logement vous seront remises lors de la séance d’accueil des 
assistants aux auditoires. 

Si vous êtes logé(e) aux « Hêtres Pourpres », veuillez-vous présenter à votre arrivée chez M. 
GERDAY, concierge des lieux. 

Un état des lieux sera effectué à votre arrivée et avant votre départ. 

Tenues 

Le CHU met à votre disposition des uniformes. Pour plus d’infos, veuillez-vous adresser au 
département logistique, service buanderie. 

Vestiaires

Chacun peut disposer d’une armoire vestiaire fermant à clé et une carte d’accès auprès du 
département des Ressources Humaines (Route 9), moyennant une caution de 7,00 € pour le 
vestiaire et de 20,00 € pour la carte d’accès.

VOTRE DÉPART

Afin de pouvoir effectuer le nettoyage, l’entretien et la remise en état de votre chambre, 
nous vous demandons de bien vouloir libérer les lieux pour le vendredi 11h avant votre 
départ. 

Si vous prenez des vacances en fin de séjour ou si vous libérez la chambre plus tôt que 
prévu, pensez à ramener votre clé au service logement (route 75). 

Si vous êtes de garde le week-end, il est impératif de prévenir le service logement pour que 
nous puissions prendre nos dispositions. 

Si vous avez des remarques ou suggestions quant à votre séjour ou à cette brochure, merci 
de nous les communiquer. 



LES REPAS

Deux lieux de restauration sont disponibles.

Le Mont’chalet
Sandwicherie faisant face aux terrains de tennis : choix de sandwichs, snacks chauds, et 
boissons fraîches.
Ouvert du lundi au vendredi de 11H30 à 14H00.

Le restaurant « Mont-Resto »
Il se situe route 75, au -1. Vous pouvez charger votre carte pour le paiement des repas (borne 
bancontact à l’entrée du restaurant).

Le restaurant proposes des plats du jour, plats brasserie, pâtes, assiettes froides, sandwiches, 
viennoiseries, pâtisseries, salad’bar, boissons,…
Des pains au chocolat et croissants sont en vente tous les matins du lundi au vendredi dès 
07H15.

En semaine : De 07h15 à 15h00
En week-end : De 12h00 à 14h00

> Vous bénéficiez du prix personnel sur présentation de votre badge.
> Tenue civile exigée pour manger sur place.

FORMULE TRAITEUR - REPAS À EMPORTER

Pas le temps ou l’envie de faire à souper ? Désireux de faciliter vos soirées, le service 
Alimentation des sites de Saint-Vincent et Godinne organise un service Traiteur pour l’ensemble 
du personnel. 

Plats  
1 menu complet composé de :
 > Un potage
 > Viande ou poisson
 > Féculents
 > Légumes variés
OU
 > Un potage
 > Un plat de pâtes

Comment réserver ? 
Réservation, 3 jours à l’avance, par téléphone au +32 (0)81 42 28 10.  
Les repas sont conditionnés en récipients 100% recyclables et faciles à réchauffer. 

Où retirer vos réservations ? 
Au restaurant, le jour correspondant à votre choix de menu, 
de 11h à 12h et de 13h à 15h. 
Paiement à la caisse. 

Dans la limite des stocks disponibles.

 



TARIFS MONT’CHALET 2023 

HORAIRES NAVETTE SITE DE GODINNE - GARE DE LUSTIN



HORAIRES DES TRAINS (GARE DE LUSTIN)



PLAN D’ACCÈS « LES HÊTRES POURPRES »

Caractéristiques
Wifi Disponible
Adresse : rue grande 60 à 5530, GODINNE



RÈGLEMENT D’ORDRE INTÉRIEUR (LOGEMENT)

Merci de :

> respecter la technicienne de surface 

> ne pas nuire à la tranquillité, le repos et la commodité des autres occupants

> respecter le silence entre 22h00 et 06h00
 
> ne pas se rassembler, strictement interdit

> utiliser votre chambre en bon père de famille
 
> libérer votre logement le vendredi matin avant votre départ
 
> prévenir et de remettre vos clés en cas de départ anticipé 
 
> répondre des dégradations et pertes pendant la durée de location
 
> ne pas céder votre chambre à quiconque
 
> ne pas partager votre chambre
 
> maintenir les lieux et le mobilier en bon état de propreté
 
> ne pas héberger d’animaux
 
> ne pas cuisiner dans les chambres

> ne pas utiliser d’appareils alimentés au gaz, ainsi que des réchauds, plaques électriques, 
micro-ondes dans les chambres

> bien vouloir rendre votre logement dans l’état dans lequel vous l’avez trouvé. Aucun 
dépôt d’immondice ne sera toléré. Dans le cas contraire, des frais seront envoyés

> ne pas oublier pas de faire votre vaisselle directement

Remarque : les personnes extérieures ne sont pas autorisées à entrer au sein du logement.
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INFOS

Personne de référence : 

Brenda ROLAIN
Service logement (Route 75 au -1)

 9 brenda.rolain@chuuclnamur.uclouvain.be
 9 logement@chuuclnamur.uclouvain.be
 9 +32(0)81 42 28 61

Du lundi au vendredi de 08h00 à 16h15.
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